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Vous souhaitez tester une activité de maraîchage biologique sur une structure déjà 

en place et fonctionnelle ? 

La Ferme du Champ du Moulin est peut-être le lieu-test qui vous correspond ! 

LA FERME   

La Ferme du Champ du Moulin est cultivée en maraîchage depuis 1998. Elle est située dans les 

Combrailles, une petite région vallonnée de moyenne montagne au nord-ouest de Clermont-Ferrand 

à cheval sur les départements du Puy-de-Dôme, de l’Allier et de la Creuse. La ferme est à 500 m 

d’altitude sur la commune de La Celle, à 20 km au sud de Montluçon (Allier), à la frontière du Puy-de-

Dôme. 

Contraints d’arrêter leur activité pour des raisons de santé, la saison 2024-2025 a été la dernière pour le 

couple de maraîchers en place, après plus de 25 ans de soins à la terre. Ils ont pratiqué la biodynamie 

jusqu’en 2022, et réalisaient certains travaux en traction animale, avec leurs ânes. 

Ainsi, 5000 m² de légumes de plein champ irrigables et 1200 m² de tunnels froids sont à réinvestir à 

partir du printemps 2025. La structure est fonctionnelle, vivable et située dans un petit coin 

paradisiaque, tranquille et paisible. 

L’accès à l’eau se fait par un forage complété par l’adduction d’eau du réseau. Le lieu est relié à 

l’électricité. Il est possible d’installer un habitat léger ou de louer un logement à proximité, à 

Commentry ou Durdat-Larequille. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lieu-test agricole  

« Ferme du Champ du Moulin » 

Maraîchage  

- A partir de l’été 2025 - 
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UN RESEAU ACTIF 

La clientèle est très fidèle sur 2 marchés hebdomadaires à Montluçon, et les clients espèrent que la 

production de légumes continuera sur le site. 

La ferme d’élevage voisine, située à 100 m de la maison, vient d’être reprise par un jeune et se convertit 

en bio. 

TERRITOIRE 

Située sur les contreforts du Massif Central, La Celle est une commune rurale de 400 habitants, avec 

une jeune mairesse dynamique, une amicale laïque très active, et un atelier danse trad’ toutes les se-

maines. 

Le paysage est composé de bocages et de plans d’eau. 

Les villes de Commentry (10 km) et Montluçon (20 km) proposent de nombreuses activités sportives, 

culturelles et associatives. La métropole de Clermont-Ferrand se trouve à 1h de route. 

 C’est avoir la possibilité, pour une durée déterminée, d’être en autonomie sur tout ou partie d’un 

projet agricole, dans un cadre sécurisant (accompagnement technique, humain, économique, avec 

peu d’investissement) dans le but d’en décider la poursuite ou non. 
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Le test concerne aussi bien les aspects techniques de la production (conduite des cultures, entretien 

des machines, récolte, transformation, etc.), que sociaux (organisation du travail) et économiques 

(gestion financière et commercialisation). 

Durant le test, la personne en test assume la prise de décision et la réalisation de toutes les phases de 

production, en cohérence agronomique avec l’ensemble des surfaces du site ainsi que la 

commercialisation. 

Elle est accompagnée en amont, pendant et à la sortie de son test par les accompagnateur·ices de 

l’association « Îlots Paysans ». 

DUREE 

La durée du test est de 1 an, renouvelable deux fois. 

CONDITIONS DU TEST 

Concernant les moyens de production, les accueillants mettent à disposition le foncier et du 

matériel : tracteur, rotovator, rotobêche, motoculteur, canadien, houe maraîchère, chambre froide, 

petit matériel manuel, filets, arceaux, voiles d’hivernage, caisses de récolte, brouette, etc. Conditions 

de mise à disposition à définir ensemble selon l’utilisation. 

Possibilité d’installer un habitat léger sur le site. 

L’activité : maraîchage 

Le binôme Testeur·euse/Accueillants sera accompagné par Îlots Paysans qui lui fournira les outils 

nécessaires pour favoriser la mise en place, le développement et la prise de recul pendant la phase de 

test. 

Une convention multi-partite régira les relations entre toutes les parties associées à la démarche. 

PROFIL 

 Avoir envie de se tester en bio  

 Avoir envie de se tester en milieu rural 

 Avoir déjà une première expérience significative du maraîchage et/ou une formation agricole. 

CALENDRIER 

 Entrée en test possible à partir du printemps 2025. 

 
Nous vous invitons à contacter « Ilots Paysans », afin 

d’échanger ensemble sur votre projet et travailler ensemble à 

votre candidature. 

Si vous êtes intéressé·e, merci de prendre contact avec Anna 

Schot au 06 51 49 46 83 ou envoyer un mail à : 

setester.ilotspaysans@gmail.com 


